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(54) Dispositif de fermeture latérale de produits alvéolés en terre cuite et caisson pour volet roulant

(57) Un dispositif (102) de fermeture latérale pour
produits alvéolés en terre cuite, comporte au moins deux
pattes (105) d’encliquetage destinées à pénétrer dans
les alvéoles du produit (101) pour assumer la solidarisa-

tion du dispositif (102) et du produit (101), ainsi qu’une
paroi latérale d’obturation de la majeure partie des al-
véoles du produit (101)

Application à la fermeture latérale de caisson pour
volet roulant



EP 1 691 026 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention est relative à un dispositif de ferme-
ture latérale de produits alvéolés en terre cuite.
[0002] L’invention est également relative à un produit
alvéolé en terre cuite
[0003] Les produits alvéolés en terre cuite présentent
des alvéoles s’étendant dans la direction du produit des-
tinées à servir d’isolation thermique et séparées par des
parois assurant la rigidité du produit.
[0004] L’invention est notamment relative à un caisson
pour volet roulant.
[0005] Il est connu de réaliser, dans le but de recevoir
un volet roulant, une pièce en terre cuite ou céramique
ayant une section analogue à un Y, comportant une partie
supérieure en U destinée à constituer un coffrage dans
lequel sera coulé un linteau en béton et une partie infé-
rieure constituée d’un panneau disposé dans le prolon-
gement d’une des jambes du U, l’espace défini par ce
prolongement et la base du U constituant un logement
dans lequel on vient placer un volet roulant.
[0006] La pièce en céramique peut être constituée de
plusieurs éléments placés côte à côte ou bien de préfé-
rence être une pièce en un seul bloc que l’on appelle un
caisson monobloc.
[0007] Il est nécessaire de fermer les deux extrémités
dudit caisson (monobloc ou non) et de disposer à sa base
un profilé qui servira de support à un élément venant
fermer la base dudit caisson.
[0008] Les produits alvéolés en terre cuite présentent
des alvéoles s’étendant dans la direction du produit des-
tinées à servir d’isolation thermique et séparées par des
parois assurant la rigidité du produit.
[0009] Un premier but de l’invention est d’améliorer
l’étanchéité du produit et d’empêcher toute pénétration
indésirable des alvéoles, par l’eau ou par des petits ani-
maux.
[0010] Un deuxième but de l’invention est d’améliorer
la présentation du produit alvéolé en terre cuite en fer-
mant latéralement ces produits, de manière à obturer les
alvéoles.
[0011] Un troisième but de l’invention est d’assurer la
solidarisation d’une paroi de fermeture avec la terre cuite
par des moyens pénétrant dans les alvéoles du produit.
[0012] L’invention a pour objet un dispositif de ferme-
ture latérale pour produit alvéolé en terre cuite, compor-
tant au moins deux pattes d’encliquetage destinées à
coopérer avec les alvéoles du produit en terre cuite et
une paroi latérale destinée à obturer la majeure partie
des alvéoles du produit en terre cuite.
[0013] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention :

- le dispositif comporte trois pattes d’encliquetage
destinées à pénétrer dans trois alvéoles distinctes
du produit alvéolé en terre cuite,

- le contour du dispositif présente une partie demi-

circulaire prolongée par un rectangle, de manière à
obturer latéralement un coffre de volet roulant,

- le dispositif comporte une partie en relief destinée à
coopérer avec une partie en creux du produit alvéolé
en terre cuite,

- le dispositif comporte un logement de réception d’un
accessoire, par exemple d’un arbre de volet roulant,

- le dispositif comporte une joue latérale de surface
inférieure à la surface latérale du produit alvéolé en
terre cuite auquel le dispositif est destiné, de manière
à libérer certains alvéoles du produit en terre cuite
pour effectuer une liaison latérale,

- on peut améliorer la fixation du dispositif au produit
alvéolé en terre cuite à l’aide de produit adhésif, par
exemple au moyen d’un ou plusieurs points de colle,
pour éviter la désolidarisation du dispositif et du pro-
duit alvéolé en terre cuite.

[0014] La présente invention est également relative à
un caisson pour volet roulant, comportant un. volume
fermé au moins partiellement à chacune de ses extrémi-
tés par un dispositif selon l’invention.
[0015] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre, donnée à titre l’exemple non limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 représente schématiquement, une vue
en perspective et en éclaté représentant les divers
éléments constitutifs du caisson selon l’invention.

La figure 2 représente schématiquement, une vue
correspondant à la figure 1, tous les éléments étant
assemblés.

La figure 3 représente schématiquement, une vue
en coupe du caisson de la figure 2.

La figure 4 représente schématiquement, une vue
de détail illustrant une joue d’extrémité.

La figure 5 représente schématiquement, une vue
de détail, à échelle agrandie, illustrant un profilé de
support.

- La figure 6 représente schématiquement, une vue
en perspective éclatée d’un coffre de volet roulant
en terre cuite et de deux dispositifs selon l’invention.

- La figure 7 représente schématiquement, une vue
en perspective d’un dispositif selon l’invention, des-
tiné particulièrement à obturer un coffre de volet rou-
lant en terre cuite.

- La figure 8 représente schématiquement, une vue
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en bout d’un coffre de volet roulant obturé par un
dispositif selon l’invention.

- La figure 9 représente schématiquement, une vue
en perspective éclatée d’un appui de baie associé à
un autre dispositif selon l’invention.

- La figure 10 représente schématiquement, une vue
en perspective assemblée d’un autre dispositif selon
l’invention obturant un appui de baie.

[0016] En se reportant aux figures 1 et 2, on voit que
l’ensemble est constitué : d’un caisson en céramique 1,
qui est en un seul bloc ; de deux joues d’extrémités 2 et
d’un profilé 3.
[0017] La pièce en céramique ou caisson 1 comporte
une partie supérieure en forme de U ayant deux jambes
11 et un fond 12 qui définissent un volume creux servant
de coffrage pour un linteau en béton. Un panneau 13 est
disposé en dessous du U en prolongement d’une des
jambes 11. Le panneau 13 définit avec la base 12 du U
un volume 14 dans lequel viendra se placer un volet rou-
lant (non représenté).
[0018] Une fois le volet roulant mis en place, il faut
fermer le volume 14 pour mettre le volet roulant à l’abri
ainsi que pour des raisons esthétiques.
[0019] Dans ce but on dispose à chacune des extré-
mités du caisson 1 une joue 2, qui peut être en matière
plastique.
[0020] Chaque joue 2 comporte des éléments en relief
21, 22 qui sont destinés à venir s’encastrer dans les al-
véoles du caisson 1.
[0021] Les alvéoles étant de section carrée ou rectan-
gulaire, les éléments en relief 21, 22 peuvent être paral-
lélépipèdes. Ils peuvent aussi être des tétons cylindri-
ques comme cela est représenté aux figures 3 et 4, ces
tétons 21, 22 ayant des diamètres légèrement supérieurs
à la largeur des alvéoles dans lesquelles ils doivent ren-
trer pour être mis en place à force.
[0022] A sa base la joue 2 comporte une planchette
horizontale 23.
[0023] Sur la Figure 5 on voit que le profilé 3 des figures
1 et 2 comporte deux ailes 31 et 32 entre lesquelles vient
s’encastrer la base du panneau 13 du caisson 1.
[0024] Le profilé 3 comporte en outre, à sa base, un
prolongement 33 portant deux ailettes 34 et 35, l’une 34
destinée à recevoir une planche 4 fermant la base du
volume 14, l’autre 35 servant de support à un enduit de
parement 5.
[0025] De préférence les planchettes 23 des joues 2
viennent s’engager dans l’espace compris entre la sous
face 36 et l’ailette 34 du profilé 3 espace recevant entre
les planchettes 23, la planche 4.
[0026] En référence aux figures 6 à 8, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identiques.
[0027] Sur la figure 6, un coffre 101 de volet roulant
réalisé en terre cuite alvéolée est destiné à être obturé

par deux dispositifs 102 selon l’invention.
[0028] Les dispositifs 102 selon l’invention présentent
une conformation en joue latérale avec un rebord 103
inférieur et une partie 104 destinée à pénétrer à l’intérieur
de l’évidement du coffre de volet routant.
[0029] Le dispositif selon l’invention comporte égale-
ment trois pattes 105 d’encliquetage destinées à péné-
trer dans des alvéoles du coffre pour assurer la solidari-
sation du dispositif avec le coffre de volet roulant.
[0030] Dans l’exemple représenté, le dispositif com-
porte trois pattes 105 d’encliquetage, mais l’invention
couvre également tout autre dispositif comportant au
moins deux pattes 105 d’encliquetage.
[0031] Sur la figure 7, un deuxième dispositif selon l’in-
vention présente trois pattes 105 d’encliquetage, une
partie 104 en relief destinée à pénétrer à l’intérieur de
l’évidement du coffre de volet roulant et une joue latérale
de fermeture de contour adapté au contour du coffre de
volet roulant.
[0032] La partie 104 en relief présente avantageuse-
ment un logement 107 permettant l’insertion de l’arbre
du volet roulant non représenté et son maintien en posi-
tion.
[0033] Sur la figure 8, la joue latérale de fermeture pré-
sente un contour demi-circulaire prolongé par une partie
inférieure rectangulaire. Ce contour permet d’assurer
l’étanchéité latérale du coffre, tout en offrant la possibilité
de réaliser un joint de maçonnerie avec les alvéoles des
deux angles droits supérieurs du coffre de volet roulant.
[0034] En référence aux figures 9 et 10, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identiques.
[0035] Sur la figure 9, un autre dispositif 110 selon l’in-
vention est destiné à obturer latéralement un appui 111
de baie.
[0036] Le dispositif 110 selon l’invention comporte une
joue latérale 112 sensiblement plane avec un rebord 113
supérieur et trois pattes 115 d’encliquetage destinées à
être insérées dans les alvéoles de l’appui de baie en terre
cuite.
[0037] Bien entendu, l’invention s’étend également à
d’autres dispositifs comportant au moins deux pattes 115
d’encliquetage destinées à être insérées dans des alvéo-
les de produits alvéolés III en terre cuite.
[0038] Sur la figure 10, la joue latérale du dispositif 110
selon l’invention est représentée en position montée.
[0039] Dans cette position, la joue latérale 112 obture
la majeure partie des alvéoles de l’appui 111 de baie, à
l’exception de quatre alvéoles dépassant de la maçon-
nerie et destinées à être bouchées par des ciments ou
autres produits de bouchage.
[0040] La fonction des pattes 115 d’encliquetage est
d’assurer la solidarisation du dispositif selon l’invention
avec le produit 111 en terre cuite par contact entre les
ailettes des pattes 115 d’encliquetage et l’intérieur des
alvéoles avec lesquelles ces pattes 115 d’encliquetage
sont en concordance.
[0041] On peut améliorer la cohésion de l’assemblage,
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de manière à éviter un arrachage indésirable des dispo-
sitifs selon l’invention en appliquant un ou plusieurs
points de colle par mesure de sécurité.
[0042] Les dispositifs selon l’invention sont réalisés de
préférence par injection ou moulage d’une matière plas-
tique, de manière à allier légèreté, solidité et facilité de
mise en oeuvre.
[0043] L’invention décrite en référence à plusieurs mo-
des de réalisation particuliers, n’y est nullement limitée,
mais couvre au contraire toute modification de forme et
toute variante de réalisation du dispositif selon l’inven-
tion.
[0044] Ainsi, des dispositifs selon l’invention peuvent
être utilisés pour l’obturation et l’étanchéité de tout pro-
duit alvéolé en terre cuite, de préférence en adaptant le
contour extérieur de manière à améliorer également la
présentation du produit après assemblage.

Revendications

1. Dispositif (102,110) de fermeture latérale pour pro-
duit alvéolé (101,111) en terre cuite, comportant au
moins deux pattes (105,115) d’encliquetage desti-
nées à coopérer avec les alvéoles du produit
(101,111) en terre cuite et une paroi latérale
(104,112) destinée à obturer la majeure partie des
alvéoles du produit (101,111) en terre cuite.

2. Dispositif (102,110) selon la revendication 1, com-
portant trois pattes (105,115) d’encliquetage desti-
nées à pénétrer dans trois alvéoles distinctes du pro-
duit alvéolé (101,111) en terre cuite.

3. Dispositif (102) selon la revendication 1 ou 2, dont
le contour présente une partie demi-circulaire pro-
longée par un rectangle, de manière à obturer laté-
ralement un coffre (101) de volet roulant.

4. Dispositif (102,110) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, comportant une partie
(104) en relief destinée à coopérer avec une partie
en creux du produit alvéolé en terre cuite.

5. Dispositif (102,110) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, comportant un logement
(107) de réception d’un accessoire, par exemple
d’un arbre de volet roulant.

6. Dispositif (102,110) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, comportant une joue la-
térale (112) de surface inférieure à la surface latérale
du produit alvéolé en terre cuite auquel le dispositif
est destiné, de manière à libérer certains alvéoles
du produit en terre cuite pour effectuer une liaison
latérale.

7. Dispositif (102,110) selon l’une quelconque des re-

vendications précédentes, caractérisé par une fixa-
tion du dispositif (102,110) au produit alvéolé
(101,111) en terre cuite à l’aide de produit adhésif,
par exemple au moyen d’un ou plusieurs points de
colle, pour éviter la désolidarisation du dispositif et
du produit alvéolé en terre cuite.

8. Caisson pour volet roulant du type comportant une
partie en U (11,12) et un volume (14) dans lequel
est placé un volet roulant, dans lequel ledit volume
(14) est fermé à chacune de ses extrémités par un
dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes

9. Caisson pour volet roulant selon la revendication 8,
du type comportant une partie supérieure en U
(11,12) et une partie inférieure constituée par un
panneau (13) s’étendant dans le prolongement
d’une des jambes du U de façon à définir un volume
(14) dans lequel est placé un volet roulant caracté-
risé par le fait que ledit volume (14) est fermé : à
chacune de ses extrémités par une joue (2), à sa
base par une planche horizontale (4) et comporte un
profilé (3) fixé à la base du panneau (13).

10. Caisson selon la revendication 8 ou 9, dans lequel
chaque joue d’extrémité (2) comporte des éléments
en saillie (21, 22) venant s’encastrer dans des al-
véoles du caisson (1), ces éléments en saillie ayant
des dimensions correspondant à celles des alvéo-
les.

11. Caisson selon la revendication 10, dans lequel les
éléments en saillie (21, 22) sont parallélépipédiques.

12. Caisson selon la revendication 10, dans lequel les
éléments en saillie (21, 22) sont des tétons cylindri-
ques enfoncés dans les alvéoles.

13. Caisson selon la revendication 9, dans lequel le pro-
filé (3) comporte deux ailes (31, 32) entre lesquelles
vient s’encastrer la base du panneau (13) du caisson
(1).

14. Caisson selon la revendication 13, dans lequel le
profilé (3) comporte un prolongement (33) portant
deux ailettes (34, 35) l’une des ailettes (34) définis-
sant avec la sous face (36) un espace recevant la
planche horizontale (4) et les planchettes (23) des
joues (2) ; l’autre ailette (35) servant de support de
base à un enduit (5).
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